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PROCES-VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 
Mardi 10 décembre 2024    

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  

 
 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 24 janvier 2024    Vote n°1 

2. Approbation du Rapport moral 2023/2024       Vote n°2 

3. Approbation du Rapport d'activités saison 2023/2024     Vote n°3 

4. Approbation du Rapport financier saison 2023/2024 – Quitus     Vote n°4   

5. Présentation de la saison sportive 2024/2025 

6. Approbation du Budget prévisionnel et des cotisations saison 2025/2026   Vote n°5 

7. Election des membres au Comité Directeur et du Président           Vote n° 6-7 

8. Questions diverses  
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Marie-Claude GIRY la Présidente, souhaite la bienvenue et remercie les participants pour leur présence. 

  

Sont excusés :  

 

Madame KOLLMANNSBERGER, Maire de Plaisir    

Monsieur MODESTE adjoint au maire Délégué au Sport 

Monsieur MEIH, Directeur des sports 

Madame la Présidente du Comité Départementale EPGV des Yvelines. 

 

Conformément à l’article 12 des statuts, l’assemblée générale peut valablement délibérer si 20% des 

membres est présent ou représenté. Nous avons mis à votre disposition 430 convocations.   

 

 Nombre de présents : 39 - Nombre de pouvoirs : 170 représentants un total de : 209 voix.  

Le quorum requis de 86 est atteint, l'Assemblée Générale ordinaire peut valablement délibérer.  

 

Modalités de vote : tous les membres présents acceptent la proposition de la Présidente d’effectuer les 

votes à main levée. 

 

 

1. APPROBATION du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 24 janvier 2024    

 

Le Procès-Verbal a été porté à la connaissance des adhérents sur le site internet de l’association et 

affiché dans la salle.  

 

Pas de question ni de remarques sur le Procès-Verbal.   

 

 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 

 

 

2. RAPPORT MORAL  2023/2024    

 

. L’appartenance à la Fédération EPGV et ses valeurs associatives  

 

Notre club est affilié à la Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire  

(FFEPGV), dont les valeurs identitaires sont : l’humanisme, la démocratie, l’intérêt général et 

l’engagement. 

 

Le sport santé est au cœur de l'action de la FFEPGV. L'objectif du sport santé est de proposer à tous les 

publics des activités destinées à améliorer leur bien-être physique et psychologique. Les séances de sport 

santé sont collectives et conviviales, et contribuent à renforcer le lien social. 

 

2024 année olympique, fut placée sous le signe du sport grande cause nationale décrétée par le 

gouvernement sous le slogan : « Bouge 30 mn chaque jour » qui invite chacun de nous à pratiquer une 

activité physique et sportive régulière pour lutter contre la sédentarité à l’origine de nombreux 

problèmes de santé. Il est essentiel de pratiquer à tout âge, une activité sportive adaptée à ses capacités et 

à ses envies.   
      

Et c’est bien la volonté de notre club, de proposer un sport accessible au plus grand nombre et permettre 

à chaque adhérent de se sentir bien, tout en se faisant plaisir.    
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Toutes nos séances EPGV sont animées par des professionnelles qui vous proposent des prestations de 

qualité et des activités très variées. Elles sont toutes passionnées et inlassablement tournés vers cet 

engagement partagé et ce défi : le sport pour tous.  

 

Les Dirigeants bénévoles :  

2024 est une année élective, donc tous les membres du Comité directeur sont démissionnaires ce soir. 

Il sera nécessaire, durant cette réunion, de procéder à l’élection d’un nouveau Comité Directeur et d’un 

ou d’un(e) nouvelle président(e). 

  

Être bénévole c’est s’engager à agir au quotidien de façon désintéressée pour œuvrer au service de 

l’intérêt général, avoir le sens du collectif, être à l’écoute des adhérents et répondre à leurs attentes.   

 

Les bénévoles sont des acteurs essentiels dans la vie de l’association. Il est très important pour moi de 

mettre en lumière et de valoriser celles et celui qui tout au long de l’année, consacrent du temps et de 

l’énergie au service d’une cause : le développement du sport pour tous.   

 

. Présentation du Bureau qui est composé de 3 membres : 

 Jacqueline FIEULAINE la secrétaire générale, qui assure la gestion administrative, les inscriptions,  

l’accueil téléphonique, les remises de chèques, les coupons sport, les chèques vacances, la logistique 

pour le forum des associations et l’AG. Elle travaille en collaboration avec le trésorier et la présidente.      

 

Alain BOURRASSET qui occupe la fonction de trésorier. Il est responsable de toute la gestion 

comptable et financière du club. Il est aussi l’interface avec la banque, le cabinet paie et la comptable. 

 

Marie-Claude GIRY la présidente, qui est l’élément moteur de l’association. Elle assure ses missions et 

son engagement dans les domaines : politique avec le projet associatif, administratif, juridique, financier 

et doit porter et faire respecter les valeurs de l’EPGV.  

 

. Elle préside l’Assemblée Générale et les autres organes de décisions. Elle est l’interface avec les 

institutions.   

 

. Présentation des membres de la commission vie associative : 

 

Sandrine et Tenesse gèrent le site internet et la page Facebook. Ce sont elles qui mettent en ligne tous les 

messages de communication, qui diffusent photos et vidéos sur la vie et les activités du club.    

  

La Présidente souligne le fait que, la contribution volontaire des 5 bénévoles représente 570 heures de 

travail par an et que cela permet à chaque adhérent d’économiser 24€ sur votre cotisation annuelle.  

 

Cela démontre l’importance des ressources que notre association est capable de mobiliser, de la capacité 

de chacun à contribuer au bien commun sans attendre de contrepartie car notre engagement est gratuit. 

 

 Je remercie chacun d’eux pour leur investissement, leur dévouement, leur générosité. Ils sont les 

moteurs principaux du fonctionnement de l’association, de la solidarité et de la cohésion sociale.     

  

Saluer les partants :   

Florence DEVILLERS, qui durant plusieurs années, fut animatrice pour tous les publics et ensuite 

Technicienne administrative a souhaité pour des raisons personnelles, mettre fin à son contrat de travail 

le 31 août 2024. 
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. Les rapports avec l’environnement 

Notre club s’engage auprès de la municipalité et de la Direction des Sports et participe à divers projets 

ou évènements organisés par la ville comme le Forum des associations, Plaisir « Terre de jeux 2024 » 

et Octobre Rose.     

 

. Les institutionnels / les financeurs : 

Soutenir la vie associative, c’est contribuer à dynamiser l’énergie citoyenne, et nous remercions ceux 

qui nous soutiennent tout au long de l’année : Madame Kollmansberger, Maire de Plaisir, Monsieur 

Modeste délégué aux sport et Monsieur Meih Directeur des sports qui nous accordent une subvention 

annuelle de fonctionnement, et mettent gratuitement à notre disposition la salle dans laquelle nous 

évoluons et également les salles pour tenir toutes nos réunions.   

Et aussi :  

- Le Conseil Départemental des Yvelines qui nous attribue une subvention annuelle de 

fonctionnement.  

- La communauté de commune de SQY qui, sur appel à projet, nous accorde une subvention pour 

soutenir les Activités Physiques Adaptées.  

 

 . Nos Partenaires : 

La MAIF : via la licence, vous permet de pratiquer en toute sécurité les activités en salle et en extérieur.      

 

VVF Villages : accorde 10 à 25% de remise pour les séjours individuels.   

 

Gévédit : la centrale d’achats qui permet aux associations d’acheter des produits identifiés EPGV à des 

prix avantageux.   

 

L’association joue un rôle essentiel sur le territoire. Par son ancrage, son caractère démocratique et 

collectif, l’association, est un vecteur de lien social et de vivre ensemble.  

 

C’est en valorisant toutes celles et tous ceux qui s’impliquent et se passionnent pour accomplir leur 

mission, que nous permettrons à notre club de continuer de grandir pour toujours aller « plus vite, plus 

haut, plus fort ensemble »  

 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3.  RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023/2024    

 
Au 30 juin 2024, l’association comptait :  

• 422 adhérents adultes dont : 32 hommes et 390 femmes. 

Le planning des activités 2023/2024 proposait :  

Des activités diverses en salle et en extérieur : soit 28 séances en salle et 3 séances en extérieur pour 

adultes réparties comme suit :  

➢ 12 séances Fitness 

➢ 1 séance Yoga Dynamique (lundi matin) 

➢ 1 séance Body Zen (mardi après-midi) 

➢ 1 séance de Stretching Postural (mardi soir) 

➢ 2 séances Souplesse / étirements (mardi et vendredi matin) 
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➢ 3 séances de Pilates (mercredi matin – Jeudi matin – Jeudi soir) 

➢ 1 séance Cross Training/fitness (jeudi soir) 

➢ 3 séances Gym Seniors (lundi, mercredi, vendredi matin) 

➢ 2 séances de Fitness/danse (mardi soir et vendredi soir) 

➢ 1 séance de Marche Nordique (le samedi matin animée en alternance par Sylvie V. et Marylin). 

➢ 1 séance de Bungy Pump (vendredi matin) 

 
Des Activités Physiques Adaptées pour les personnes atteintes d’Affection de Longue Durée ;  

➢ 1 séance Gym santé / APA en extérieur le mardi matin  

➢ 1 séance de Gym santé / APA en salle le jeudi après-midi 

 
Procédure d’inscriptions : 

Nous avons continué les « pré-inscription » via internet – 3 permanences ont eu lieu en Juin et 
Septembre 2024. 
Les pré inscriptions en ligne permettent aux bénévoles de préparer en amont les dossiers d’inscription 
ce qui génère un gain de temps significatif lors des permanences. A partir de début novembre, les 
inscriptions étaient assurées sur rdv téléphonique avec la secrétaire de l’association.  

 

Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité 

 

 

4. RAPPORT FINANCIER  2023/2024  

  

Les documents ont été mis à votre disposition afin que vous puissiez suivre les explications. 

 

Le compte de résultat 2023/2024 fait apparaitre les éléments suivants : 

 

Nos recettes qui sont constituées par les : 

 Cotisations Adhérents : 63 753 € 

 Subvention Municipale : 1 890 € 

 Subvention SQY : 1 200 € 

 Subvention Fédération : 1 500 € 

 Produits Financiers : 2 559 € 

En contrepartie, nos comptes font apparaître les dépenses suivantes : 

Le poste principal est : 

Frais de salaires : 53 992 € 

Autres principaux postes : 

 Licences : 11 755 € 

Frais de déplacements : 2 149 € 

Honoraires sous-traitants : 3 573 € 

 Fonctionnement : 2 228 € 

 

Nous reversons au CODEP78 le coût des licences fédérales et celui de la part départementale. 
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 Explications sur le résultat : 

 

Au 31 Août 2024, le compte de résultat fait apparaître un résultat excédentaire de 13 995 €  

 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité et Quitus est donné au trésorier. 

 

 

5. PRESENTATION DE LA SAISON SPORTIVE  2024/2025       

 
Au 1er décembre 2024, l’association comptait :  

• 432 adhérents adultes dont : 27 hommes et 405 femmes. 

 
Le planning des activités 2024/2025 vous propose :  

 
Des activités diverses en salle et en extérieur : soit 30 séances en salle et 3 séances en extérieur pour 

adultes réparties comme suit :  

➢ 10 séances FITNESS  

➢ 1 séance Yoga Dynamique (lundi matin) 

➢ 1 séance de Body Zen (mardi après-midi) 

➢ 1 séance Fitness/Danse (mardi soir) 

➢ 1 séance de Stretching Postural (mardi soir) 

➢ 2 séances Souplesse / étirements (mardi et vendredi matin) 

➢ 1 séance Cross Training /Piloxing/Fitness/Step (jeudi soir) en alternance 

➢ 3 séances Pilates (mercredi matin, jeudi matin et jeudi soir) 

➢ 3 séances Gym Seniors (lundi, mercredi, vendredi matin) 

➢ 1 séance de Cross Training (vendredi soir) 

➢ 2 séances Stretching (vendredi soir et samedi matin) 

➢ 1 séance Renforcement musculaire (samedi matin) 

➢ 1 séance de Marche Nordique (le samedi matin animée en alternance par Sylvie V. et Marylin). 

➢ 1 séance de Bungy Pump (vendredi matin) 

 

Des Activités Physiques Adaptées pour les personnes atteintes d’Affection de Longue Durée ;  

➢ 1 séance de Gym santé / APA en salle le mardi après midi 

➢ 1 séance Gym santé / APA en extérieur le jeudi matin  

 

Les inscriptions   

Lors des 2 permanences d’inscription de juin nous avons réalisé = 140 dossiers et sur celles de 
septembre = 69 dossiers  
 
78 inscriptions ont été faites lors du Forum des associations au Château de Plaisir le Samedi 7 
Septembre 2024   
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Du 11 Septembre 2024 au 1er décembre 2024 
 
133 adhésions ont été faites par les bénévoles lors des différentes permanences d’inscription et sur rdv 
ponctuels avec la secrétaire de l’association.  
 
Déroulement de la saison 2024/2025 
 
La saison a débuté le 9 septembre 2024 
 
Les séances sont très fréquentées et motivent nos animatrices à vous proposer une grande diversité 
d’activités accessibles et adaptées à tous.  
 
En Septembre 2024, 3 nouveaux cours animés par Sabine sont proposés : 
 
- Le vendredi soir de 18h à 19h Cross training et de 19h à 19h30 Stretching 
- Le samedi matin 10h à 10h30 Stretching 
 
 
Octobre Rose 14 octobre 2024 :  Ensemble contre le cancer du sein  
 

C'est avec enthousiasme et plaisir qu’ENERGYM a accepté d'être une nouvelle fois partenaire de la 

ville lors de l'évènement Octobre Rose le 14 octobre 2024. 

Conformément à nos valeurs de solidarité et aussi à notre engagement pour le sport-santé, il était 

évident de s'investir dans cette belle et grande cause nationale. 
  

Record battu pour la deuxième édition avec 1320 participants et 14 389 € de dons reversés à 

l’association CASIOPEEA. 
 

Ce fut très émouvant de voir cette vague rose envahir les rues de la ville, cette ambiance joyeuse, des 

gens heureux de partager ce moment qui restera gravé dans nos mémoires.  
 

Un grand merci aux dirigeants, aux bénévoles et aux participants pour leur solidarité, leur générosité, 

leur soutien aux malades et à la recherche. 
 

Nous vous donnons RDV et vous attendons nombreux le 11 octobre 2025 pour la 3ème édition. 

 

 

6. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL ET DES COTISATIONS  2025/2026 

 

Nous vous présentons un budget établi sur la base de 400 adhérents, ce qui nous paraît réaliste.  

 

Remarque : le coût de la licence fédérale et la part départementale ont été estimés à 28.00 € 

 

LES RECETTES :                                                                       85 690 € 

 

Elles se décomposent comme suit : 

 

         Cotisations et adhésions                                                               79 600 €     

 

           Subvention municipale                                                                                    1 890 € 

         

          Subvention Fédération                                                                                      1 500 € 
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         Subvention SQY           1 200 € 

  

          Produits financiers                                                                                            1 500 €  

 

 (Les produits financiers proviennent des intérêts sur le Livret A) 

          

            LES DÉPENSES :                                                                                           85 690 € 

 

Elles se décomposent comme suit : 

 

       Licences Fédérales                11 200 €  

 

 Petit Matériel                             1 000 € 

 

Adhésions                                                                                  120 € 

  

Coûts de fonctionnement                              2955€                           

    

Assurance des locaux          265 € 

        

Honoraires sous-traitants                            4 300 € 

        

Frais de déplacements                              950 € 

       

            Charges du personnel                            63 520 € 

 

          Impôts et Taxes                                                                                                          600 € 

 

           Provision Retraite                                480 € 

 

           Dotations aux amortissements                                                                                  300 € 

 

 

EXPLICATIONS :  

 

Il est prudent de faire des provisions pour le départ à la retraite des salariées. Cette provision 

correspond à 0,83 % de la masse salariale annuelle.  

- Nous continuerons de sous-traiter la paie des salariées ainsi que la comptabilité à des cabinets 

spécialisés afin d’être dans le respect des règles comptables et de la législation du travail. 

 

. Cotisations 2025-2026 : 

 

Nous proposons de maintenir les tarifs de la saison précédente pour toutes les activités soit : 

 

 . Forfait toutes activités en salle : 195 € 

 . Forfait toutes activités en salle -25ans : 150 € 

 . Gym santé A.P.A. : 150 € 

 . Marche Nordique : 180 €  

 . Bungy Pump : 150 € 

 

 . Supplément extérieur : 20 € 

  

   

Le budget prévisionnel 2025/2026 est adopté à l’unanimité. 
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7. ELECTION AU COMITE DIRECTEUR  

 

Les membres du Comité Directeur sont élus pour 4 ans et tous les mandats sont arrivés à échéance. 

 

La Présidente remercie chacun des membres pour leur engagement, leur dévouement, leur énergie, leur 

détermination qui sont des atouts précieux pour l’association et aussi pour les adhérents.   

 

. Présentation des candidats au Comité Directeur :  

 

 Alain BOURRASSET 

 Sandrine BROYARD 

 Jacqueline FIEULAINE 

 Marie Claude GIRY 

 Tenesee VERSCHUEREN 

 

Tous les candidats sont élus à l’unanimité 

 

Les membres du Comité Directeur proposent Marie Claude GIRY au poste de Présidente 

 

  Marie Claude GIRY  est élue à l’unanimité 

  

 

La Présidente remercie l’assemblée qui lui renouvelle sa confiance. Elle s’engage à poursuivre ses  

missions avec énergie, enthousiasme, à servir l’intérêt général et à insuffler une dynamique positive à 

toute l’équipe.   

 

Afin de préparer son remplacement dans les années à venir, la Présidente, lance un appel parmi les 

adhérents pour qu’une personne rejoigne le CODIR.  Elle s’engage à la former le temps qu’il faudra 

pour qu’ensuite elle prenne le poste de vice-présidente et puis un jour la présidence.   

 

La Présidente conclue en disant que l’engagement associatif est un puissant levier de développement 

personnel et d’épanouissement. En effet, il offre l’opportunité d’acquérir de nouvelles compétences, de 

s’ouvrir aux autres, de cultiver des valeurs telles que le dévouement, le sens du service et de la 

responsabilité.  

 

   

8. CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

La Présidente et le Trésorier ont répondu en direct aux questions posées. 

 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été abordés, la Présidente remercie les participants et clôt 

l’Assemblée Générale. 

 

 

A Plaisir le 8 janvier 2025   

 

 

 

 

 

Marie-Claude GIRY      Jacqueline FIEULAINE 

La Présidente       La secrétaire  
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COMPTE DE RESULTATS  

 

        

 date début exercice : 01/09/2023  

 date fin exercice :      31/08/2024  

     

                       Recettes                              Dépenses    

     

Cotisations 83 753 €  Licences 11 755 € 

Subvention municipale 1 890 €  Petit Matériel 1 621 € 

Subvention SQY 1 200 €  Adhésions 105 € 

Subvention Fédération 1 500 €  Fonctionnement 2 228 € 

Produits financiers 2 559 €  Assurances 237 € 

     Honoraires sous-traitants 3 573 € 

     Frais de déplacements 2 149 € 

     Salaires 53 992 € 

     Impôts et taxes 529 € 

     Provision retraite 450 € 

     Dotations Amortissements 268 € 

Total Recettes : 90 902 €  Total Dépenses : 76 907 € 

      

 RESULTAT : 13 995 €  

   
 

 

     

 
BUDGET PREVISIONNEL 

 
     

 date début exercice :   01/09/2025  

 date fin exercice :        31/08/2026  

     

                       Recettes                              Dépenses    

     

Cotisations 79 600 €  Licences 11 200 € 

Subvention municipale 1 890 €  Petit Matériel 1 000 € 

Subvention FEDERATION 1 500 €  Adhésions 120 € 

Subvention SQY 1 200 €  Fonctionnement 2 955 € 

Produits financiers 1 500 €  Assurances 265 € 

     Honoraires sous-traitants 4 300 € 

     Frais de déplacements 950 € 

     Salaires 63 520 € 

     Impôts et taxes 600 € 

     Provision retraite 480 € 

     Dotations Amortissements 300 € 

 
 

  
 

Total Recettes : 85 690 €  Total Dépenses : 85 690 € 

     

 RESULTAT : 0 €  
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BUREAU DIRECTEUR - SAISON 2024/2025 

 

 

 
 
 

Présidente GIRY Marie-Claude 

 Nationalité française 

 Profession : retraitée  

 Adresse : 13 rue des Graviers - 78370 PLAISIR 

  06 14 16 85 38  

 

 

Secrétaire  FIEULAINE  Jacqueline   

 Nationalité française 

 Profession : retraitée  

 Adresse : 29 rue Benjamin Peret -  78370 PLAISIR  

  06 86 17 27 28  

 

 

Trésorier  BOURRASSET Alain   

 Nationalité française 

 Profession : retraitée  

 Adresse : 3 rue de Verdun - 78490 MONTFORT L’AMAURY   

  06 66 63 80 89   

 

 
 
  
  

 


